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n° 92 622 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté.

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er août 2012 par X, qui se déclare de nationalité roumaine, tendant à la

suspension et l’annulation de « la décision prise le 19 juin 2012, par laquelle la partie adverse lui a

intimé un ordre de quitter le territoire, lui notifiée par l’officier de l’état civil (…) de la commune de

Soignies, en date du 03/07/2012 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. NDOBA loco Me P. NGENZEBUHORO, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 22 mai 2010. Le 27 mai 2010, elle a fait une

déclaration d’arrivée auprès de l’administration communale de Vilvorde.

1.2. Le 10 août 2010, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que travailleur

indépendant. Le même jour, le droit au séjour lui a été reconnu et la requérante a été mise en

possession d’une attestation d’enregistrement.

1.3. Par un courrier daté du 4 janvier 2011, la partie défenderesse a sollicité de la requérante, par

l’intermédiaire du Bourgmestre de Soignies, que celle-ci produise dans le mois divers documents afin de

vérifier que les conditions mises à son séjour étaient toujours respectées.
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1.4. Le 17 janvier 2011, l’administration communale de Soignies a fait parvenir à la partie défenderesse

les pièces présentées par la requérante.

1.5. Par un nouveau courrier adressé à la requérante le 9 juin 2011, la partie défenderesse a sollicité

qu’elle lui présente divers documents dans les trois mois afin de pouvoir réévaluer sa situation.

1.6. Par un courrier daté du 20 décembre 2011 et notifié à la requérante par l’administration communale

le 28 décembre 2011, la partie défenderesse a, à nouveau, requis de la requérante qu’elle produise

dans le mois les documents permettant de vérifier que les conditions mises à son séjour étaient toujours

remplies. Le 20 février 2012, la requérante a fait parvenir un document à la partie défenderesse.

1.7. Le 14 mai 2012, la partie défenderesse a encore réclamé à la requérante qu’elle justifie dans le

mois les conditions mises à son séjour par la production de documents probants, par un courrier notifié

à la requérante le 6 juin 2012 et auquel il a été répondu le 7 juin 2012.

1.8. En date du 19 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à celle-ci le

2 juillet 2012.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« En exécution de l’article 42bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de :

[B., I.-A.] (…)

Il lui est, également, donné l’ordre de quitter le territoire dans les 30 jours accompagnée de son enfant

[B.E.E.] (…).

MOTIF DE LA DECISION :

En date du 10/08/2010, l’intéressée a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que

travailleur indépendant-associé actif. A l'appui de sa demande, elle a produit le document Banque

Carrefour des Entreprises de la société pour laquelle elle est associée actif, une convention de cession

de parts, une copie du livre des parts pour l’acquisition de 10 parts de la société et l’inscription auprès

d’une caisse d'assurance sociale pour travailleurs indépendants. Elle a donc été mise en possession

d’une attestation d’enregistrement le 10/08/2010. Or, il appert que l'intéressée ne remplit plus les

conditions mises à son séjour.

En effet, il est à souligner que l’intéressée n’est plus affiliée à une caisse d'assurances sociales depuis

le 19/10/2010. Par conséquent, elle ne respecte plus les conditions mises au séjour d'un travailleur

indépendant.

Interrogée par courrier du 04/01/2011 sur la réalité de son activité d’indépendant ou sur ses autres

sources de revenus, l’intéressée fournit une déclaration de cessation de son activité d’indépendant

signé (sic) le 14/01/2011.

Interrogée à nouveau le 20/12/2011 et le 14/05/2012, l’intéressée produit une attestation du CPAS

datant du 16/01/2012, déclarant que Madame [B.] est bénéficiaire du revenu d’intégration sociale au

taux famille à charge et ce, depuis le 01/01/2011.

L’intéressée n’apporte aucun document permettant de lui maintenir son droit de séjour à un autre titre.

Dès lors, en application de l’article 42 bis de la loi du 15.12.1980, sur l'accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de Madame [B., I.-A.].

Pour ce qui est de l'enfant ci-dessus mentionné, en Belgique dans le cadre d’un regroupement familial, il

est à noter que la durée limitée de son séjour ne permet pas de parler d'intégration. S'agissant d’enfant
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sous la garde et la protection de sa mère, sa situation individuelle ne fait apparaître aucun besoin

spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé.

Dès lors, conformément à l’article 42 ter, § 1er, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi précitée, il est également

mis fin au séjour de son enfant, l’accompagnant dans le cadre d’un regroupement familial ».

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 41 de la loi du 15 décembre 1980

(…) ; combiné avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs ; et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée en rapport avec "la motivation

de cette décision incriminée"; et du principe général de bonne administration ; de la sécurité juridique et

de la légitime confiance des gouvernés ; l’erreur manifeste d’appréciation, et du principe général selon

lequel l'administration se doit de prendre des décisions avec toute la minutie nécessaire et suffisante, ce

qui implique également pour l’Administration une obligation de prendre connaissance de tous les

éléments de la cause ».

2.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, la requérante expose ce qui suit : « pour justifier la

décision, la partie adverse invoque comme motifs qu’[elle] ne remplit plus les conditions mises à son

droit de séjour, celles liées au séjour accordé à un travailleur indépendant ; Qu’elle a présenté une

déclaration de cessation des activités d’indépendant signée le 14/01/2011 [;] Qu’ elle s’est contentée à

produire des attestations du CPAS du 16/01/2012 venant de sa commune de résidence de Soignies ;

Que de surcroit (sic), elle n’apporte aucun document devant permettre de lui maintenir sa carte de

séjour en Belgique sous un autre titre. (…) [Qu’elle] réplique à ces motifs sur base desquels la partie

adverse a pris la décision de mettre fin [à son] droit de séjour (…) en vous présentant des différents

documents annexés au présent recours (sic). (…) [Elle] estime que la partie adverse a fait une

interprétation erronée de l’article 7, alinéa 1er de la loi du 15/12/1980 ».

2.1.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, intitulée « Moyens liés à la violation de l’article 41

de la loi du 15.12.1980 en rapport avec les étrangers citoyens de l’union européenne et membres de

leurs familles », la requérante cite le texte de l’article 41 précité, et soutient que « la décision de la partie

adverse tendant à [lui] intimer (…) de quitter le territoire n’a pas tenu compte de ces éléments en

annexe et d’autres moyens à faire valoir ultérieurement. Qu’en effet, la partie adverse doit tenir compte

de la convention européenne d’établissement du 23.02.1965 en ses articles 1er, 2, et suivant en rapport

avec la libre circulation ; La partie adverse doit considérer aussi le texte en annexé consulté en ligne

(sic). Qu’elle a le droit d’être présente sur le territoire du Royaume, pour qu’elle puisse exercer

effectivement son droit en tant que citoyenne de l’union européenne ».

La requérante conclut que « (…) ayant formulé ce recours contre la décision attaquée, elle a droit de

rester sur le territoire tant que sa requête est pendante devant votre conseil afin de l’examiner au fond ;

Que la partie adverse devra attendre la clôture de l’affaire pendante [à son] profit (…) ; Qu’au regard de

l’ensemble des éléments développés et annexés, [elle] sollicite l’annulation pour violation des textes et

principes visés aux moyens ».

3. Discussion

A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert

non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci

aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

En l’occurrence, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du

« principe général de bonne administration », dès lors que la requérante ne précise pas de quel principe

de bonne administration elle entend se prévaloir (cf. C.E., arrêt n° 111.075 du 7 octobre 2002). Le

Conseil rappelle en effet que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et

ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (cf.

C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008).

De même, le Conseil observe que la requérante s’abstient dans son moyen d’expliquer de quelle

manière l’acte attaqué violerait les articles 41 et 62 de la loi, ainsi que « la sécurité juridique et (…) la

légitime confiance des gouvernés ». La requérante reste également en défaut d’exposer en quoi l’acte

attaqué serait entaché d’une erreur manifeste d’appréciation.
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Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et

principes.

3.1. Sur le reste du moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes de

l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi, tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois

sur le territoire du Royaume « s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre

dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à

chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ».

En application de l’article 42bis, § 1er, de la loi, il peut être mis fin au droit de séjour du citoyen de l’Union

lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées par l’article 40, § 4, précité.

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, ainsi qu’à la juridiction compétente

d’exercer son contrôle à ce sujet.

En l’espèce, le Conseil relève que la décision prise à l’encontre de la requérante est fondée sur la

constatation que celle-ci ne remplit plus les conditions mises à son séjour en tant que travailleuse

indépendante, dès lors qu’elle n’est plus affiliée à une caisse d’assurance sociale depuis le 19 octobre

2010, qu’elle a cessé son activité professionnelle et qu’elle bénéficie du revenu d’intégration sociale

depuis janvier 2011. Le Conseil observe que ces constats se vérifient à l’examen du dossier

administratif et que la décision attaquée est adéquatement motivée à cet égard.

En termes de requête, la requérante ne tente nullement de contester qu’elle a arrêté son activité

d’indépendante, mais se borne à se référer aux différents documents annexés à sa requête introductive

d’instance. Le Conseil observe qu’il s’agit en l’espèce d’une attestation établie par le CPAS de Soignies

le 25 juillet 2012 indiquant que la requérante bénéficie du revenu d’intégration sociale depuis le 1er

janvier 2011 ; d’un document daté du 26 août 2010 émanant de l’administration communale de Braine-

le-Comte et attestant que la requérante a transféré sa résidence principale à l’adresse [X.] ; de l’Annexe

8 (« Verklaring van inschrijving ») délivrée le 10 août 2010 par l’administration communale de Vilvorde à

la requérante ; et enfin d’une copie de la carte d’identité de la requérante. Partant, le Conseil n’aperçoit

pas en quoi ces divers documents auraient été ignorés par la partie défenderesse dans la motivation de

la décision attaquée, ni quelle est leur pertinence quant à la légalité de la décision entreprise. La partie

défenderesse a en effet mentionné, dans la décision attaquée, que la requérante réside à Soignies,

qu’elle a été mise en possession d’une attestation d’enregistrement le 10 août 2010 et qu’elle bénéficie

du revenu d’intégration sociale depuis le 1er janvier 2011. L’affirmation selon laquelle la partie

défenderesse « n’a pas tenu compte de ces éléments en annexe » manque dès lors en fait.

Quant à l’allégation suivant laquelle la partie défenderesse « doit tenir compte de la convention

européenne d’établissement du 23.02.1965 », force est de constater que la requérante ne précise pas

en quoi cette Convention serait applicable à son cas d’espèce, ni de quelle manière la décision attaquée

l’aurait méconnue, de sorte que le Conseil n’en perçoit ni sa portée ni sa pertinence.

Il en va de même de l’affirmation selon laquelle « la partie adverse doit considérer aussi le texte en

annexé consulté en ligne (sic) », qui ainsi libellée ne permet pas non plus au Conseil d’en saisir sa

portée.

Enfin, s’agissant du fait que la requérante « a [le] droit de rester sur le territoire tant que sa requête est

pendante devant votre conseil afin de l’examiner au fond ; Que la partie adverse devra attendre la

clôture de l’affaire pendante [à son] profit », le Conseil rappelle que l’article 39/79 de la loi dispose

comme suit :

« §1er. Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être exécutée de

manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours introduit contre

les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être

prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée.

Les décisions visées à l'alinéa 1er sont :

(…)
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7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l’Union ou un membre

de sa famille visé à l’article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que

toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à l’article

40bis ».

Partant, force est de constater qu’il n’est nullement contesté que le recours en annulation introduit par la

requérante est assorti d’un effet suspensif de plein droit, de sorte que le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt

de la requérante à cette partie de son moyen.

3.2. Il découle de ce qui précède que le moyen unique n’est nullement fondé et ne peut justifier

l’annulation de la décision attaquée.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension, au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79, §1er, 7°, de la

loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK V. DELAHAUT


